
JE SOUSSIGNE(E): NOM et Prénom  

Fonction dans l’entreprise :  

Adresse personnelle : 

 

En pleine connaissance des dispositions légales relatives au travail du 1er mai qui est 
normalement un jour férié chômé, mais qui lorsqu’il est néanmoins travaillé est 
rémunéré au double d’une journée normale, conformément à la loi et à la Convention 
collective, 

DECLARE manifesté mon souhait libre, exprès, univoque et dénué de toute contrainte 
de mon employeur de travailler le 1er mai 2026, cette décision personnelle étant 
motivée par la rémunération particulière de cette journée de travail de nature à 
améliorer mon pouvoir d’achat. 

Fait à : 

Le       avril 2026   

 

Signature : 


